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Présentation générale du dispositif relatif à l’aide à la scolarité des lycéens français en terminale scolarisés dans un établissement d’enseignement français à l’étranger.

Le renforcement de l’aide à la scolarité au bénéfice des élèves français scolarisés en terminale dans un établissement d’enseignement français à l’étranger a été décidé par le Chef de l’Etat. Il consiste en une prise en charge, sous conditions, du coût de leur scolarité par la collectivité nationale.

Les conditions et principes de prise en charge de la scolarité ne constitue pas un droit pour les familles dans la mesure où elles s’inscrivent dans un cadre budgétaire limité. Cette prise en charge a été fixée selon les critères suivants :

1) la situation de la famille

- Résidence de la famille (père et/ou mère) dans le pays où est situé l’établissement de scolarisation,

- Régularité de la situation de la famille au regard des prestations sociales en France,

- Justification de l’imposition (ou de la non imposition) sur le revenu aux regards des services fiscaux locaux,

- Ressources : Il pourra être tenu compte du niveau du revenu brut des familles.

2) situation du lycéen

- être de nationalité française,

- être inscrits au registre des Français établis hors de France,

- ne pas avoir accumulé un retard scolaire trop important (19 ans dans l’entrée en terminale),

- fréquenter un établissement homologué par le ministère français de l’Education Nationale.

3) Prise en compte des autres aides à la scolarisation

Dans le cas où les demandeurs bénéficient par ailleurs d’une aide directe ou indirecte à la scolarité de leurs enfants accueillis en terminale quel que soit son type (prise en charge totale ou partielle de la scolarité par l’employeur, versement par l’employeur d’un élément incluant tout ou partie de la scolarité, aide versée par une collectivité territoriale, un Etat étranger, un établissement d’enseignement, …), cette aide est prise en compte préalablement  à toute prise en charge. Il en est ainsi des réductions tarifaires ou des exonérations consenties par les établissements.

S’agissant des personnels de l’Etat et de ses établissements publics dont l’AEFE, les majorations familiales ou avantages familiaux sont pris en compte dans le calcul de la prise en charge.

Dans le cas où l’aide ou les éléments de rémunération liés à la charge d’enfants ne couvrent que partiellement les frais de scolarité appelés par l’établissement, une prise en charge partielle correspondant aux frais de scolarité restant à la charge de la famille peut être accordée./.

